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Service Départemental
d'Incendie et de Secours du Var

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction

Numéro: 005 500

Arrêté instituant un bureau central de vote

au Comité Social Territorial du SDIS du Var

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SDIS DU VAR

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code électoral,

VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n° 2021-571 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics,

VU l'arrêté interministériel NOR : TFPF2204780A du 09 mars 2022, fixant la date des prochaines élections
professionnelles dans la fonction publique,

VU la circulaire 22-008294-D de la Direction Générale des Collectivités Locales an date du 27 mai 2022

relatives aux élections des représentants du personnel aux comités sociaux territoriaux, aux commissions
administratives paritaires et aux commissions consultatives paritaires des,collectivités territoriales et de leurs
établissements publics,

VU la délibération n° 22-33 du Conseil d'Administration du SDIS 83 dans sa séance du 01 juin 2022,
portant création d'un comité social territorial et d'une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité
et de conditions de travail au sein du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var,

VU l'arrêté n° 004850 du 06 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var portant
organisation des élections des représentants des personnels au comité social territorial du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 004935 du 20 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var fixant
la liste définitive des électeurs au comité social territorial du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 005212 du 10 novembre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var
fixant la liste définitive des agents votant par correspondance au comité social territorial du SDIS du Var,

VU l'ordre de service n° DIR 2022-17 en date du 06 octobre 2022 relatif aux élections des représentants des
personnels au comité social territorial du SDIS du Var,

DDSIS du Var, 24, allée de Vaugrenier -TAC des Ferrières - CS 20050 - 83490 -LE MUY
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Service Départemental
d'Incendie et de Secours du Var

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction

Numéro: 005760

Arrêté instituant un bureau central de vote commun aux

commissions administratives paritaires des personnels
administratifs techniques et spécialisés (PATS)

de catégories A, B et C

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SDIS DU VAR

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code électoral,

VU le code général de la' fonction publique,

VU le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

VU l'arrêté interministériel NOR : TFPF2204780A du 09 mars 2022 fixant la date des prochaines
élections professionnelles dans la fonction publique,

VU la circulaire 22-008294-D de la Direction Générale des Collectivités Locales en date du 27 mai 2022

relatives aux élections des représentants du personnel aux comités sociaux territoriaux, aux commissions
administratives paritaires et aux commissions consultatives paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics,

VU l'arrêté n° 004849 du 06 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var
portant organisation des élections des représentants des personnels administratifs et techniques
spécialisés aux commissions administratives et paritaires de catégories A-B-C du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 004929 du 20 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var
fixant la liste définitive des électeurs à la CAP PATS de catégorie C du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 004930 du 20 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var
fixant la liste définitive des électeurs à la CAP PATS de catégorie B du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 004931 du 20 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var
fixant la liste définitive des électeurs à la CAP PATS de catégorie A du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 005209 du 10 novembre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var
fixant la liste définitive des agents votant par correspondance à la CAP PATS de catégorie A du SDIS
du Var,

DDSIS du Var, 24, allée de Vaugrenier -TAC des Ferrières - CS 20050 - 83490 LE MUY
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction

Numéro : Q0 5 7 6 j.

Service Départemental Arrêté instituant un bureau central de vote commun
d'Incendie et de Secours duVar aux commissions administratives paritaires des

sapeurs-pompiers professionnels (SPP) de catégories
À. B et C

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SDIS DU VAR

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code électoral, !

VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics,

VU le décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-pompiers
professionnels,

VU l'arrêté interministériel NOR : TFPF2204780A du 09 mars 2022 fixant la date des prochaines élections
professionnelles dans la fonction publique,

VU la circulaire 22-008294-D de la Direction Générale des Collectivités Locales en date du 27 mai 2022 relatives
aux élections des représentants du personnel aux comités sociaux territoriaux, aux commissions administratives
paritaires et aux commissions consultatives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,

VU la délibération n° 22-35 du Conseil d'Administration du SDIS 83 dans sa séance du 01 juin 2022 portant
création des Commissions Administratives Paritaires (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A et
B au sein du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var,

VU l'arrêté n° 004848 du 06 octobre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var portant
organisation des élections des représentants des sapeurs-pompiers professionnels (SPP) aux commissions
administratives et paritaires de catégories A-B-C du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 005203 du 10 novembre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var fixant la
liste définitive des électeurs à la CAP SPP de catégorie A du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 005204 du 10 novembre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var fixant la
liste définitive des électeurs à la CAP SPP de catégorie B du SDIS du Var,

VU l'arrêté n° 005205 du 10 novembre 2022 du président du Conseil d'Administration du SDIS du Var fixant la
liste définitive des électeurs à la CAP SPP de catégorie C du SDIS du Var, (

DDSIS, 24 allée de Vaugrenier -TAC des Ferrières - CS 20050 - 83490 LE MUY
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